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Xote sur le désarroi actuel de la pensée militaire

Il est indéniable que la pensée militaire — celle qui devrait
décider de la doctrine d'emploi des forces armées et de leur
organisation - - se trouve présentement dans une impasse.
Devant le prodigieux essor de la technique, comme aussi devant
l'évolution des idées sociales, le citoyen que ne laisse pas
indifférent la défense nationale, qu'il soit spécialiste ou non, s'interroge.

Les renseignements dont il dispose, fournis par la presse,
lui démontrent bientôt que les idées sur le statut fondamental de

l'armée sont loin d'avoir l'assurance et la fermeté qu'on aimerait

leur voir ; elles ne sont nulle part portées par cette conviction

qui force l'opinion, môme des plus réfractaires.
Et pourtant, par-ci par-là, un auteur, mû par le vieux réflexe

militaire de la décision inconditionnée, élève la voix pour
proclamer : « La solution qu'il nous faut, la voici » mais la
véhémence même de son argumentation, parfois habile, trahit
l'artificialité de sa position, son manque de conviction intime.

Certaines tendances ne laissent pas d'être inquiétantes,
même si elles ne sont pas le fait de gens placés aux responsabilités.

Par exemple, celle qui prône l'abandon de notre
neutralité, ou celle, toute voisine, qui voudrait voir notre armée
organisée selon une formule standard, afin de pouvoir s'intégrer,
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